
 

 

ARRETE n° 484 MINEEF/CAB dtl 6 mats 2009 porrant 
creation de Poste Forestier ii Gbagbame. 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, DES EAUX ET FOREl'S, 

Vu la Constitulion ; 
Vu r Accord polilique de Ouagadougou du 4 roars 2007; 
Vu Jaloi n° 65-255 du 4 aout 1965 relative ala protection de la faune 

et a l' exercice de la chasse, modifiee et completee par la loi 
11° 94-442 du 1.6 am'.lt 1994; 

Vu la loin° 65-425 du 20 decembre 1965 portant code foreslier; 
Vu le d&:ret n? 2007-450 du 29 mars 2007 portant nomination du 

Premier Ministre ; 
Vu le decrct n° 2007-456 du 7 avril 2007 portant nomination 

des membres du Gouveroement: 
vu le decret 11° 2007-458 du 20 avril 2007 portant attributions 

des mcmbres du Gouvemement; 
Vu le decret n° 2007-568 du 10 aout 2007 portant organisation du 

ministere de !'Environnement desEaux et Forets; 
Vu l'arrete n° 250MINEEF/CAJ3 du !er fevrier 2008 portant 

nomination de directeurs dl\partementaux des Eaux et Forets; 
Vu lcs necessites de service, 

ARRBTE: 

Article premier. - II e'St cree u:n poste forestier a Gbagbame 
Chef lieu de sou$-Prefecture dans le Departement de Fresco. 

Art. 2. - Le Poste forestier a competences sur toute la 
sous-Prefecture et est charge de coordonner toutes les 
actjvites forestieres. 

Art. 3. - Le directeur general des Eaux et Forets, le 
directeur regional des Eaux et Forets d' Abidjan sont 
charges de l'execution du present a:rrete.qui sera public au Jour­
nal cifficiel de la Republique de Cote d'lvoire. 

Abidjan, le 6 roars 2009. 
D1· AJ;lZJ Aka Daniel. 


